
  

LA RENTREE SERA ANIMÉE 

E r c é  
I n f o  

Avec vous pour notre commune... 

Août 

Septembre 

Retrouvez l’actualité de notre commune sur notre site www.erceenlamee.fr et sur notre page Facebook @erceenlamee35 

Pour réunir les habitants de la commune et pour commencer l’année scolaire, la municipalité invite tous 

les habitants de la commune à un festival intergénérationnel gratuit. 

 

 

18 Septembre 2021 

12H00  
Pique-nique géant au parc  

Marcel Boisnard. 
Venez avec vos voisins, vos amis, sortez le 

pique nique du panier...le café vous sera 

offert par la municipalité. 

11h00 spectacle 0-3 ans  

ENRACINE  

Par la compagnie d’iCidence 

L’Ilot z’enfants 

Réservation à la mairie 

14h00 
Spectacle familial musical participatif  

La MiXTe 
Par la compagnie ercéenne la Bidouille. 

16h00,  
Concert ludique et dansant 

Kan Ha Dudi 
qui nous emmènera dans 
les comptines tradition-
nelles, pour un concert  

ludique et dansant. 

 Toute la journée profitez des jeux traditionnels pour vous détendre en famille et 

faites la rencontre d’Arielle DEDALE, la voyante la plus connue de la région... 

FORUM DES ASSOCIATIONS : Samedi 11 septembre de 9H00 à 12H30 

salle polyvalente—rue du Muguet. 

19 septembre : 10H30 cérémonie à la stèle de la Nouette 

En hommage aux aviateurs Américains tombés le 16 septembre 1943 

Venez nombreux. 
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Compte-rendu de la séance du 12 juillet 2021 
du Conseil Municipal d'Ercé-en-Lamée 

 
Présents : Mmes BERTIN Isabelle, RABANNE Myriam, 
THEPAUT Isabelle, ÉON Christophe, MANROT Crystel, 
JACOB Erwan, AULNETTE Maïwenn, BOULIGAND Laëti-
tia, FORESTELLO Fabien RENAUD Sébastien, JARDIN 
Jeoffrey, ROULLEAUX Adrien 
Absents : HUBERT Armelle, DELÉPINE Didier, BREHIER 
Sylviane 
Madame Sylviane BREHIER a donné pouvoir à Monsieur 
Christophe ÉON.  
Madame THEPAUT Isabelle a été nommée secrétaire 

de séance 

Déclaration d’Intention d’Aliéner : parcelles AB 270, 
271 et 469 
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité 
renonce à faire valoir son droit de préemption urbain 
sur la déclaration d'intention d'aliéner présentée par 
l’office notarial de Bain-de-Bretagne concernant les 
parcelles AB 270, 271 et 469 situées 3 rue des ajoncs 
d’or, d’une superficie totale de 748 m². 
Déclaration d’Intention d’Aliéner : parcelles AB 268, 
269, 272, 273 et 442 
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité 
RENONCE à faire valoir son droit de préemption urbain 
sur la déclaration d'intention d'aliéner présentée par 
l’office notarial de Bain-de-Bretagne concernant les 
parcelles AB 268, 269, 272, 273 et 442, situées 1 rue 
des ajoncs d’or, d’une superficie totale de 921 m². 
Remboursement de Madame le Maire pour des dé-
penses réalisées pour le compte de la commune 
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité : 
- Autorise le Maire à effectuer un remboursement de 
115,80 € et de 237,90 € soit 353,70 € minorés de 55 € 
de dons de la part des élus, soit un total de 298,70 € au 
nom de Mme Isabelle BERTIN pour l’achat de 2 billets 
de spectacle et d’un coffret cadeau sur internet pour le 
départ en retraite d’un agent    
 
Choix d’une entreprise pour l’entretien des hottes et 
des VMC de la salle polyvalente et du restaurant sco-
laire  
Le point est reporté au conseil municipal du 30 août 
2021 
Questions et informations diverses :  

Réussite du marché de producteurs locaux du 6 juillet 

2021. De très bons retours tant des producteurs que 

des visiteurs. Le conseil souhaite réitérer l’évènement 

les 1er mardis de  mai, de juin et de juillet de chaque 

année. 

Festival intergénérationnel du 18 septembre 2021 : Le 

festival est bien lancé. Les intervenants sont finalisés. 

Un appel à bénévoles est lancé (parmi le conseil) et 

sera effectué dans le bulletin municipal de début sep-

tembre. 

Minibus communal : Isabelle T présente le règlement 
d’utilisation du mini bus. Elle informe que cet outil sera 
mis à disposition de l’ALSH pendant les vacances sco-
laires et sera utilisé dès la rentrée pour le transport 
scolaire du soir, conduit par un agent de la commune. 
Elle interroge le conseil sur la possibilité de le mettre à 
disposition des associations. Si oui, sous quelle forme ? 
Location, mise à disposition gratuite, mise en place 
d’une caution, participation aux frais d’entretien ? Le 
sujet doit être réfléchi rapidement et remis à l’ordre du 
jour dès la rentrée. Suggestions de Myriam Rabanne : 
établir un calendrier de réservation ; noter les kilo-
mètres avant le départ du véhicule et à son retour lors-
qu’il est utilisé en-dehors du temps scolaire 
Lotissement des Charmilles : la réunion avec les per-
sonnes habitant le lotissement des Charmilles s’est 
bien déroulée en présence de 21 personnes. Des ques-
tions sur le fonctionnement de la structure ont été po-
sées. Personne ne s’est interrogé sur l’implantation du 
bâtiment ni sur les nuisances dues à un bâtiment avec 
étage. Il semble que la structure s’implante bien dans 
le paysage et n’a pas d’impact sur les habitants. Des 
formulaires ont été distribués. Mme Bertin va à la ren-
contre des absents. Actuellement nous avons recueilli 
19 signatures pour 8510 m² (pour valider le dossier il 
faut 27 propriétaires pour 17928 m² ou 36 proprié-
taires pour 13446 m²). Il y a encore du travail ! 
 

Mme BERTIN souhaiterait réfléchir à la possibilité 
d’électrifier le parc Marcel Boisnard et l’étang 
communal en vue d’animation diverses. Une 
équipe devra réfléchir et étudier ce sujet.  

Prochain conseil municipal le lundi 30 août à 20h30 
 

Appel à bénévoles  

Nous recherchons des bénévoles 

pour Festiv’en-Lamée. 

(accueil, déroulement de la jour-

née…) 

Contactez la mairie 

18 septembre2021 
Parc Marcel Boisnard 
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La Fédération Alcool Assistance  

Aider, accompagner et prévenir sont les 3 princi-
pales actions que nous menons au quotidien.  

Mais dans nos pratiques que faisons-nous ? Qu’est-ce que 
c’est qu’accompagner ? Voici les termes qui définissent le mieux nos actions en 
fonction des attentes des bénéficiaires : 

Le lieu d’accueil de Bain de Bretagne a pour mission d’accueillir, écouter, informer, 
rassurer, créer du lien social, orienter, donner envie, soutenir. Nous sommes une 

quarantaine au sein de ce lieu d'accueil de BAIN : malades, entourages, aidants, tous bénévoles,  

Les membres de l'asso qui sont de tous horizons professionnels, viennent en général de la communauté de commune, 
voir de plus loin. Le fonctionnement du lieu d'accueil est basé principalement sur les permanences et les groupes de pa-
role. La confidentialité et la discrétion sont primordiales. 

Autres actions  : appels téléphoniques, rendez-vous chez le particulier ou dans un lieu neutre. 

Contact : 06 82 95 49 20 — alcoolassistance35470@gmail.Com 

Afin d’accompagner les aidants, le 
CLIC des 4 rivières, service d’infor-
mation à destination des personnes 
en situation de handicap et des per-
sonnes âgées, a souhaité mettre en 
place un Café des Aidants. Les Cafés 
des Aidants sont des lieux, des 
temps et des espaces d'information, 
pour échanger et rencontrer 
d'autres aidants dans un cadre con-
vivial, chaleureux et neutre. Ils sont 
ouverts à tous les aidants, quels que 
soient l'âge et la pathologie de la 
personne accompagnée. Animé par 
une psychologue et une travailleuse 
sociale, les aidants seront réunis 
autour d’un café afin de partager 
conseils et expériences. Cet espace 
de parole est labellisé par l’Associa-
tion Française des Aidants et financé 
par la Conférence des financeurs 
d’Ille et Vilaine, il s’inscrit dans un 
réseau national. Le Café des Aidants 
de Guichen et Grand Fougeray se 

tiendra chaque 2ème lundi du mois 
en alternance au CLIC des 4 rivières 
à Guichen et à la mairie du Grand-
Fougeray. Les aidants sont libres de 
venir sans inscription et gratuite-
ment. 

 

 Guichen Grand Fougeray THEME 

1er café 13 septembre 

2021  à 14H00 

11 octobre 

2021 à 14H30  

Qu’est ce qu’être aidant ? 

2ème café 8 novembre 
2021 à 14h  
 

13 décembre 

à 14h30  

Comprendre et 
s’adapter à l’évolution de la 

maladie de son proche 

3ème café 10 janvier 
2022 à 14h  
 

14 février à 

14h30  

Aider seul ou à plusieurs  

Le café des aidants : Clic des 4 Rivières 

Contact et informations : Marlène MAINDRON 

CLIC des 4 rivières, 26 rue du commandant Charcot,  

Bâtiment le RESO, 35580 Guichen 

Tel : 02 99 52 01 59 ; 

Mail :accueil.clic.4rivieres@gmail.com 

18 septembre 2021      Parc Marcel Boisnard  

Pour que rencontre, convivialité, partage 

soient  les moteurs de notre commune,  

venez nombreux. 
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SERVICES HORAIRES TARIFS CONTACT 

Restaurant 
scolaire 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi 
Maternelle : 
3,71€ 

Élémentaire : 
3,77€ 

non prévu : 
5,09€ 

☎.02.99.44.30.16 

(répondeur 24H/24) 

✉accueil@erceenlamee.fr 

Jules Verne Saint-François 

Maternelle 

11h35/13h20 
Elémentaire 

11h45/13h20 

Maternelle 

11h50/13h10  

Elémentaire 

Transport 

 scolaire 

(Uniquement 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi 

A l’année : 

132 € 

☎.02.99.44.30.16 

(horaires d’ouverture) 

✉ accueil@erceenlamee.fr 

Trajet 1 Trajet 2 

16h20/17h00 16h20/17h15 

Garderie  

périscolaire 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi 
L’heure : 2,03€ 
Après 18h30 : 
12,23€/heure 

☎.02.99.44.20.22 

 (horaires d’ouverture) 

✉ alsh@erceenlamee.fr 

Jules Verne Saint-François 

7h00/8h20 
16h15/18h30 

7h00/8h30 

16h15/18h30 

Accueil de  

Loisirs 

Les mercredis de 7h00 à 18h30 

Vacances scolaires de 7h30 à 18h30 

Selon quotient 
familial (cf. 

grille tarifaire) 

☎.02.99.44.20.22 

 (horaires d’ouverture) 

✉ alsh@erceenlamee.fr 

La rentrée scolaire s’accompagne de la rentrée dans les services périscolaires.  

 Transport scolaire  

Les enfants du circuit de la Fleuriais seront transportés par les 

cars Orain mis à disposition par le conseil régional. 

Les enfants du circuit  au nord de la commune seront trans-

portés par Séverine qui  conduira le car de la commune (mini 

bus électrique que nous venons d’acquérir avec l’aide du con-

seil régional) 

Vos interlocuteurs : 

Frédéric DUGUÉ - Coordinateur du pôle enfance/Directeur ALSH - 02.99.44.20.22 

Tienno GOHIER – Adjoint au Directeur ALSH – 02.99.44.20.22 

Maryline GUÉRIF-PLOTEAU - Chargée de facturation - 02.99.44.30.16 

Myriam RABANNE - Adjointe chargée de l’enfance - 02.99.44.30.16 

TOUS responsables ! 

La rentrée scolaire approche mais la sécurité rou-

tière est une préoccupation constante, alors, 

pour bien vivre ensemble, restons vigilants, res-

pectons le stationnement aux abords des écoles. 

Restaurant scolaire : une nouveauté ! 

Chaque enfant devra être muni de sa serviette en 

tissu pour déjeuner ! La commune fournira le sac 

personnalisé. 

L’ilot z’enfants 

mailto:alsh@erceenlamee.fr
mailto:alsh@erceenlamee.fr
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 Vos enfants  recevront un courrier, ainsi 
qu’une carte électorale en vue des élections pour 
un Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes.  
N’hésitez pas à en parler dès à présent !  
 
Espace de parole, de proposition, de consultation 
et de construction de 
projets, le CMEJ per-
met aux jeunes d’être 
acteurs de leur envi-
ronnement, de partici-
per concrètement à la 
vie municipale dans le 
respect de la diversité 
de chacun et des règles 
de fonctionnement de 
la démocratie.  

Bientôt, à Ercé,  un Conseil  

Municipal des Enfants et  

des Jeunes. 

Patrick et Sylvie vous proposent  

des pizzas artisanales  

tous les vendredis et les samedis soirs. 

Prise de commande  du mardi au samedi au magasin 

ou au 02 99 43 52 21 avant 20H00.  

La boîte aux lettres Papillons est toujours 

active à l’ALSH l’îlot z’enfants d’Ercé-en-

Lamée. 

La seconde présentation du dispositif a 

été faite aux enfants le 24 août. 

LES PAPILLONS 

LES PIZZ’A PAT 
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Curage des fossés 

Au printemps nous avons débuté une campagne de curage 

des fossés. Nous poursuivons cette action afin de permettre 

une bonne évacuation de l’eau et éviter que ces eaux nuisent 

à la viabilité des routes et des chemins ruraux. 

Rappel :  

Tout propriétaire riverain d’un fossé se doit 

de procéder à son entretien régulier afin 

qu’il puisse permettre l’évacuation des eaux 

évitant toutes nuisances en amont et en aval 

du fossé (articles 640 et 641 du code civil). 

Quelques  conseils 

 Supprimer les entrées de champ inutiles 

 Dimensions des entrées : au vue des di-

mensions du matériel agricole actuel les 

entrées de champs cultivés doivent être 

au minimum de 12 m et les entrées de 

parcelles non cultivées (terrain privé, 

étang) de 6 m. 

 Toute création d’entrée de terrain doit 

faire l’objet d’une demande en mairie 

Elagage des haies :  

La campagne d’élagage débutera à l’automne 

Rappel : les haies ne doivent pas cacher les panneaux 

de signalisation. Vous avez l’obligation de les tailler en 

conséquence. 

Entretien en centre bourg :  

Nous souhaitons tous un bourg accueillant et fleuri. La commune a 

fait le choix du « zéro-phyto » afin de préserver l’environnement. Ai-

dez nous à l’entretenir ! 

Notre commune et l’environnement 

Rappel : l’entretien des trottoirs 

est à la charge des habitants. La 

commune entretient les caniveaux 

Repérage des adresses  :  pour faciliter le 

travail de la poste, pour permettre aux secours 

d’arriver rapidement en cas de besoin, pour facili-

ter les livraisons….améliorez l’adressage de vos 

lieux d’habitation. 

Rappel :  

 Votre nom doit être inscrit sur votre boite aux lettres 

 Le numéro de votre habitation doit être fixé de ma-

nière bien visible 

SEMNON—Information 

Des travaux sont prévus  dans le cadre de la restauration de la continuité écolo-

gique du Semnon au droit du Moulin de Briand. Le démarrage du chantier est 

programmé le 30 aout et pour une durée de 8 semaines environ. 

Une  baisse du niveau d’eau pourra être constatée dès le 27 août 

Ces travaux sont réalisés en lien avec le syndicat mixte du Bassin du Semnon 

Entretien du cimetière :  avec cet été pluvieux, nous constatons 

tous que la végétation pousse rapidement. A la commune comme chez 

nous, nous sommes débordés, alors ayons un peu d’indulgence sur les 

talus envahis par les mauvaises herbes, les pelouses un peu trop hautes 

ou les mauvaises herbes dans les cimetières 

Rappel : chaque propriétaire doit 

entretenir le tour de sa concession 
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Le comité vous propose une recette du savon liquide mains,  

simplissime et très économique. 

Ingrédients : 
225ml eau 
10g de savon en copeaux 
2/3 gouttes d'huiles essentielles (pour parfumer, mais c'est facultatif. Exemple : 

lavande vraie, orange douce ... se référer aux contre-indications des huiles 
essentielles si le savon est utilisé par des enfants, des femmes enceintes, ...) 

 
Mettre l’eau à chauffer dans une casserole à feu doux 
Y ajouter le savon et laisser fondre jusqu’à dissolution 
Eteindre le feu lorsque les ingrédients sont dissous 
A ce moment, la texture est très liquide. Attendre que cela soit refroidi pour ajouter les huiles essentielles 
Mettre dans un flacon pompe et utiliser 

 

Comme au printemps, le comité vous propose de participer au défi :  

# Nettoie ton kilomètre le Samedi 2 Octobre. 

Le principe est simple : profitez d’une sortie dans un rayon de 1km ou plus autour de chez vous pour 

nettoyer votre environnement proche. 

Prenez des gants, un masque et un sac poubelle. C’est parti pour le ramassage ! Ne prenez pas de risque 

inutile. 

Prenez une photo et postez la sur la page Facebook de la mairie avec le hashtag #nettoietonkm. 

Votre récolte terminée, vous avez deux possibilités :  

Rapporter ce que vous avez trouvé aux services techniques de 10h à 13h (rue des ajoncs d’or) 

afin de comptabiliser le résultat de ce challenge. 

Envoyer une photo et le poids de votre récolte par sms au 07 57 51 08 78. 

Combien de kilos de déchets ? Restons mobilisés. 

Sur place, sera organisée une tombola gratuite avec un lot adulte et un lot enfant. 

Une initiative citoyenne à féliciter ! 

Des habitants de la Fleuriais ont eu l’initiative de fleurir 

l’entrée du bourg. Félicitation aux initiateurs ! 

Nous sommes preneurs d’autres projets et nous vous 

accompagnerons dans la mise en œuvre. 

https://www.instagram.com/explore/tags/nettoietonkm/
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. 

 

 
 

Gymnastique volontaire 

 

Dispensés par une animatrice diplômée, des cours séniors ont 

lieu  

 Lundi de 9H30 à 10H30 , salle polyvalente, rue du Mu-

guet à Ercé en Lamée  (à partir du 13 septembre) 

 Jeudi de 20H30 à 21H30  salle multifonctions Raymond 

Prot de Teillay (à partir du 9 septembre 2021) 

Age minimum 16 ans—Deux premiers cours gratuits afin de dé-

couvrir l’activité. 

Cotisation annuelle : 65 € 

Contact : usseteillay.gym@gmail.com 

• HELLEU Madeleine 0299442232 

• HASLET Joëlle 0299442086 

Avec la rentrée scolaire, les activités sportives et  

culturelles reprennent sur la commune.  

N’oubliez pas :  

 Pass sanitaire  obligatoire.  

 Le port du masque et le respect des gestes 

Tennis 

ASTET 

 

Reprise des entrainements  

Adultes : 

 lundi soir à Tresboeuf 18H00/19H15—

19H15/20H30– 20H30/21H45 

Enfants : 

Mercredi 16H00/17H00 

 

Un repas est prévu à l’occasion des 20 

ans du club le 9 octobre 2021(selon la 

situation sanitaire) 

Contact : Jérome CHENAIS  

0602550768 

YOGAMILA 

Reprise des cours le lundi 13 septembre 

salle polyvalente 

Contact : yogamila@laposte.net 

Bibliothèque 

Réouverture à partir du 15 septembre 

Appel à bénévoles 

      Vous aimez lire, vous aimez le contact, 

rejoignez l’équipe de bénévoles de la            

bibliothèque.  

Contact : Céline 0299442022 

Retrouvez  ces associations  

au forum du 11 septembre 2021 

salle polyvalente—Rue du Muguet 

LES CALINOUS 

Reprise des activités mi-septembre 

Contactez : Mme MENARD—07 83 91 27 78 


